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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
Autorisant la capture et le transport de poissons à des fins de sauvegarde 

par Eaux&Vilaine dans les plans d’eau « Le Vieux étang » et « la touche Mulon »
sur le ruisseau des Villandes sur la commune de Saint-Gondran

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 436-9, R 432-6 à R 432-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2021, donnant délégation de signature à M. Alain JACOBSOONE,
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 25 février
2022, donnant subdélégation de signature à Catherine DISERBEAU, Cheffe du Service Eau et Biodiversité ;

Vu la demande en date du 4 avril 2022, formulée par M. Florent TORTRAT, pour le compte de Eaux & Vilaine
en vue d’être autorisé à effectuer des pêches électriques à des fins de sauvegarde ;

Vu l'avis de l’Office Français de la Biodiversité ;

Vu l'avis de la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ;

Vu l’avis de l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne ;

Considérant que ces pêches de sauvegarde de la faune piscicole s’inscrivent dans le cadre de la vidange des
plans d’eau « Le Vieux étang » et « la touche Mulon » sur le ruisseau des Villandes sur la commune de Saint-
Gondran ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article 1er : Objet

Le présent arrêté préfectoral porte sur l’autorisation de pêche de sauvegarde dans les plans d’eau « Le Vieux
étang » et « la touche Mulon » sur le ruisseau des Villandes sur la commune de Saint-Gondran en prévision
de la vidange de ces derniers.

Article 2 : Bénéficiaire de l'opération

Le bénéficiaire de la présente autorisation est l’Établissement Public Territorial du Bassin de la Vilaine - Eaux
& Vilaine, sise Boulevard de Bretagne - 56130 La Roche Bernard. Il est autorisé à effectuer des pêches à des
fins de sauvegarde dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent
arrêté.

Article 3     :   Personnes autorisées à réaliser les opérations  

Responsables des opérations : Florent TORTRAT et Julien LARCHER (Eaux & Vilaine).

Les opérations de pêche seront effectuées par un prestataire dûment autorisé à réaliser une pêche avec des
engins (senne et épuisettes) en eau libre : pêcheur professionnel, bureau d’étude spécialisé, agents de la
fédération de pêche par exemple.

L’équipe pourra être complétée par du personnel désigné par le maître d’ouvrage (Eaux & Vilaine).
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Article 4     : Espèces concernées  

Ces pêches pourront concerner toutes les espèces piscicoles à différents stades de développement.

Article 5     : Lieux des opérations de piégeage   

Station cours d’eau commune lieu dit

1 ruisseau des Villandes Saint-Gondran Le vieux étang

2 ruisseau des Villandes Saint-Gondran la touche Mulon

Article 6     : Matériels et techniques utilisés  

 L'objectif de cette opération de sauvegarde étant de capturer la totalité des poissons, les opérations de
seront à réaliser en passages successifs jusqu’à atteindre l’épuisement de captures du peuplement du plan
d’eau dont le niveau aura été abaissé.

Pour des raisons sanitaires, avant toute pêche de sauvegarde, le maître d'ouvrage devra s'assurer que le
matériel utilisé en contact avec l'eau a fait l'objet d'une désinfection, et n'est pas vecteur d'agents pathogènes
dangereux pour le milieu aquatique.

Article 7     : Destination des espèces capturés  

Les poissons sains capturés selon les lieux suivants : 

• poissons blancs : vers un plan d’eau similaire appartenant à la commune de Saint Gondran situé à moins 
de 300m par la route ; 

• anguilles, truites et autres poissons d’eau courante : dans le ruisseau en aval immédiat. 

N° zone Type 

1 1 m 3 800 m² Pêche à la senne et épuisette(s)

2 0, 75 m 2 700 m² Pêche à la senne et épuisette(s) 

Profondeur maximale 
du cours d’eau

Surface du plan d’eau 
avant vidange
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Les espèces capturées susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et listés à l'article R432-5 du
code de l'environnement (écrevisses allochtones, poissons-chats et perches soleil notamment) et les
poissons de l'espèce Pseudorasbora parva seront détruits. Une attention particulière sera exercée pour
identifier les spécimens de Pseudorasbora parva afin d'éviter tout re-déversement dans le milieu naturel.

Les animaux en mauvais état sanitaire seront également détruits par le titulaire de l’autorisation à l’exception
des espèces protégées.

Tous les autres animaux seront remis à l’eau.

Article 8     : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
du(des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à
l’article 9 du présent arrêté.

Article 9     : Déclaration préalable  

Deux semaines avant chaque opération (ou le plus tôt possible en cas d’urgence), le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates, heures et
lieux de capture, l’accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche, ainsi qu’une copie de la présente
autorisation au Préfet (Direction Départementale des Territoires et de la Mer), à la direction régionale et au
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité, ainsi qu’à la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique et à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau
Douce du Bassin Loire-Bretagne.

En cas de changement de date et/ou de lieu, la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique, le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité, l’Association Agréée des
Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne et le Préfet (Direction Départementale des
Territoires et de la Mer) devront être immédiatement prévenus.

Article 10 : Compte rendu d’exécution

Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d’adresser les résultats des captures, la destination du poisson et le mode opératoire (matériel utilisé,
type de prospection, nombre d’anodes et d’épuisettes par station…) à l’aide du fichier informatique réalisé
par l’Office Français de la Biodiversité, au préfet (Direction Départementale des Territoires et de la Mer), à la
direction régionale de l’Office Français de la Biodiversité en Bretagne, à la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau
Douce du Bassin Loire-Bretagne et au(x) préfet(s) de l’autre (des autres) département(s) si l’opération
concerne des eaux mitoyennes à plusieurs départements.

Article 11     : Rapport des opérations réalisées  

Dans un délai de six mois à compter de la date de fin de validité du présent arrêté, le bénéficiaire adresse un
rapport de synthèse, sous format numérique, sur les opérations réalisées, comportant l’intégralité des
informations demandées dans le fichier informatique réalisé par l’Office Français de la Biodiversité au Préfet
(Direction Départementale des Territoires et de la Mer), à la direction régionale de l’Office Français de la
Biodiversité en Bretagne, et au Préfet coordonnateur de Bassin.

Article 12     : Validité  

L’autorisation est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 30 juin 2022.

Article 1  3     :   Contrôles administratifs  

Conformément à la note technique du 22 août 2017 relative à l'organisation et la pratique du contrôle par les
services et établissements chargés de missions de police de l'eau et de la nature, le contrôle de la bonne
application des prescriptions édictées par cet arrêté est susceptible d’être fait par l'OFB ou toute autre
structure/agent habilité par le code de l'environnement. En cas de contrôle, les personnes désignées dans
cet arrêté devront être en mesure de présenter la présente autorisation aux agents commissionnés.
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Article 14 :   Modifications, suspensions, retrait  

La présente autorisation est personnelle et incessible.

L’arrêté pourra être modifié, suspendu ou retiré à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire ou les
personnes autorisées n’en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
La modification, la suspension ou le retrait ne feront pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au
titre de l’article L.415-1 à 5 du code de l’environnement. En tant que de besoin, les modifications prendront la
forme d’un avenant ou d’un arrêté modificatif et seront effectives à la notification de l’acte.

Article 15     : Droits des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, cet arrêté ne vaut pas
autorisation de pénétration dans des propriétés closes relevant de la Loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou
de la Loi n° 43.374 du 08 juillet 1943.

Article 1  6     :   Voies et délais de recours  

La présente décision peut être contestée :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant le notification ou la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois
sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte – 35044
RENNES Cedex, ou dématérialisé par l’application Télérecours citoyens accessible par le site https://
www.telerecours.fr// dans un délai de deux mois suivant la notification ou la publication de la décision
considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 17     : Exécution  

Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer, le Commandant du groupement de gendarmerie, la direction régionale Bretagne et le Chef du service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Rennes, le 15 mai 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
et par subdélégation,

La Cheffe du Service Eau et Biodiversité

SIGNE

Catherine DISERBEAU

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2022-05-15-00002 - Arrêté autorisant la capture et le transport de poissons

à des fins de sauvegarde par Eaux & Vilaine dans les plans d'eau "Le Vieux étang" et " La touche Mulon" sur le ruisseau des Villandes sur

la commune de Saint-Gondran

12



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer

35-2022-05-15-00001

Arrêté autorisant la capture et le transport de

poissons à des fins scientifiques par la société

Hydro Concept dans le cadre de suivis

écologiques réalisés en Ille-et-Vilaine.

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2022-05-15-00001 - Arrêté autorisant la capture et le transport de poissons

à des fins scientifiques par la société Hydro Concept dans le cadre de suivis écologiques réalisés en Ille-et-Vilaine. 13



Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
Autorisant la capture et le transport de poissons à des fins de scientifiques

par la société Hydro Concept dans le cadre de suivis écologiques réalisés en Ille-et-Vilaine

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 436-9, R 432-6 à R 432-11 ;

Vu  l'arrêté préfectoral  du 10 décembre 2021, donnant délégation de signature à M.  Alain JACOBSOONE,
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 25 février
2022, donnant subdélégation de signature à Catherine DISERBEAU, cheffe du Service Eau et Biodiversité ;

Vu la demande reçue le 7 avril 2022 formulée par Monsieur Fabien MOUNIER, pour le compte de la société
Hydro Concept, en vue d’être autorisée à effectuer des pêches à des fins scientifiques ;

Vu l'avis de l’Office Français de la Biodiversité ;

Vu l'avis de la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ;

Vu l’avis de l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne ;

Considérant que les suivis  écologiques s’inscrivent  dans  le  cadre de l’étude de l’Office  Français  pour  la
Biodiversité et de son programme de surveillance des cours d’eau – échantillonnage de l’ichtyofaune 2022 ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article   1er   :   Objet  

Le présent arrêté préfectoral porte sur l’autorisation de capture et de transport de poissons dans le cadre du
programme de surveillance des cours d’eau – échantillonnage de l’ichtyofaune - de l’Office Français pour la
Biodiversité (lot n°4) pour 2022.

Article   2   : Bénéficiaire de l'opération  

Le bénéficiaire de la présente autorisation est la Société HYDRO CONCEPT : 
14 rue de l’innovation - ZA sud-est - 85150 LES ACHARDS. 

Article 3     :   Personnes autorisées à réaliser les opérations de capture et de transport de poissons  

Responsables des opérations :
Bertrand YOU, Colin GIRARD, Tristan GUERIN et Alexis SOMMIER.

Responsables de l’exécution matérielle  : 
Cédric  LABORIEUX,  Guillaume  BOUNAUD,  Fabien  MOUNIER,  Yvonnick  FAVREAU,  Grégory  DUPEUX,
Sébastien CHOUINARD, Angéline HERAUD, Nadine CARPENTIER, Florian MEZERGUE, Maurane DROUET,
Agathe  RIPOTEAU,  Yann  NAIN,  Thomas  POLLIN,  Lucas  BESNIER,  Pierre  LAILLE,  Antonin  CESBRON,
Mattéo JASNY.

A  rticle 4     :   Espèces concernées  

Ces pêches pourront concerner toutes les espèces piscicoles à différents stades de développement.
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Article 5     : Lieux des opérations de piégeage   

N° station Cours d’eau / commune lieu dit Coordonnées Lambert 93

X aval Y aval

04214295 L’Aron / Le Grand-Fougeray Limite amont : aval du point 348347 6746136

04201185 La Cantache / Dompierre-du-chemin Limite aval en amont de la passerelle 392949 6803369

04211550 Canut (nord) / Lassy-Maxent Limite amont : aval pont 336219 6773071

04205500 L’Ille / Montreuil-sur-Ille En amont de la passerelle 353286 6813197

04205605 L’Illet / Ercé-près-Liffré - Gosné Limite aval non loin de la route 367212 6803918

04209000 Meu / Mordelles En amont et en aval du pont 338944 6785301

04161595 Nançon / Lécousse Limite aval, en amont du pont et du fossé 391673 6822218

Article   6     :   Matériels et techniques utilisés  

N° station
Profondeur
du cours

d’eau

Largeur
du cours

d’eau

Type A pied/
en

bateau

Nombre
d’Anodes

Nombre
d’épuisettes

Matériel Modèle

04214295 0,23 4,50 Complet A pied 2 3 Dream Electron Héron

04201185 0,18 2,90 Complet A pied 1 2 Dream Electron Héron

04211550 0,30 4,40 Complet A pied 2 3 Dream Electron Héron

04205500 0,26 3,30 Complet A pied 1 2 Dream Electron Héron

04205605 0,21 2,60 Complet A pied 1 2 Dream Electron Héron

04209000 1,50 29,00 Partiel Bateau 1 1 Dream Electron Héron

04161595 0,18 1,90 Complet A pied 1 2 Dream Electron Héron

Le  protocole  d'échantillonnage des  poissons  à  l'électricité  sera conforme  aux  normes  NF T90-3441,  EN
140112 et EN 149623. Il s'appuie sur la "Notice de présentation et d'utilisation de l'IPR" (Onema, 2006) ainsi
que sur le "Guide pratique de mise en œuvre des opérations de pêche à l'électricité" (Belliard et al., Onema,
2008). 

Pour des raisons sanitaires, avant toute pêche de sauvegarde, le maître d'ouvrage devra s'assurer que le
matériel utilisé en contact avec l'eau a fait l'objet d'une désinfection, et n'est pas vecteur d'agents pathogènes
dangereux pour le milieu aquatique.

Article 7     : Destination des espèces capturées  

Les espèces capturées susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et listés à l'article R432-5 du
code de l'environnement (écrevisses allochtones, poissons-chats et perches soleil notamment) et les poissons
de l'espèce  Pseudorasbora parva seront détruits. Une attention particulière sera exercée pour identifier les
spécimens de Pseudorasbora parva afin d'éviter tout re-déversement dans le milieu naturel.

Les animaux en mauvais état sanitaire seront également détruits par le titulaire de l’autorisation à l’exception
des espèces protégées.

Tous les autres animaux seront remis à l’eau.
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Article 8     : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
du(des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article
9 du présent arrêté.

Article 9     : Déclaration préalable  

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération  de  pêche  électrique,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est tenu d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates, heures et lieux de
capture, l’accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche, ainsi qu’une copie de la présente autorisation au
Préfet  (Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer),  à  la  direction  régionale  et  au  service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité, ainsi qu’à la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique et à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du
Bassin Loire-Bretagne.

En cas de changement de date et/ou de lieu, la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique, le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité, l’Association Agréée des
Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne et le Préfet (Direction Départementale des
Territoires et de la Mer) devront être immédiatement prévenus.

Article 10 : Compte rendu d’exécution

Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d’adresser les résultats des captures, la destination du poisson et le mode opératoire (matériel utilisé,
type de prospection, nombre d’anodes et d’épuisettes par station…) à l’aide du fichier informatique réalisé par
l’Office Français de la Biodiversité,  au préfet (Direction  Départementale des  Territoires et de la  Mer), à la
direction régionale de l’Office Français de la Biodiversité en Bretagne, à la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce
du Bassin Loire-Bretagne et au(x) préfet(s) de l’autre (des autres) département(s) si l’opération concerne des
eaux mitoyennes à plusieurs départements.

Article 11     : Rapport des opérations réalisées  

Dans un délai de six mois à compter de la date de fin de validité du présent arrêté, le bénéficiaire adresse un
rapport  de  synthèse,  sous  format  numérique,  sur  les  opérations  réalisées,  comportant  l’intégralité  des
informations demandées dans le fichier informatique réalisé par l’Office Français de la Biodiversité au Préfet
(Direction  Départementale des  Territoires et de la  Mer),  à la direction régionale de l’Office Français de la
Biodiversité en Bretagne, et au Préfet coordonnateur de Bassin.

Article 12 : Respect des prescriptions en matière de sécurité

La  présente  autorisation  est  délivrée  sous  réserve  du  respect,  par  le  bénéficiaire  et  le  responsable  de
l’exécution,  des consignes de sécurité  telles que définies par  arrêté  ministériel  du 2  février  1989 portant
dérogation aux prescriptions  des  articles 11  et  16 du décret  du 14 novembre  1988 pour  l’utilisation des
installations de pêche à l’électricité, destinées à la capture des poissons.

Article 13     :   Validité  

L’autorisation est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2022.

Article 1  4     :   Contrôles administratifs  

Conformément à la note technique du 22 août 2017 relative à l'organisation et la pratique du contrôle par les
services et établissements chargés de missions de police de l'eau et de la nature, le contrôle de la bonne
application  des  prescriptions  édictées  par  cet  arrêté  est  susceptible  d’être  fait  par  l'OFB ou  toute  autre
structure/agent habilité par le code de l'environnement. En cas de contrôle, les personnes désignées dans cet
arrêté devront être en mesure de présenter la présente autorisation aux agents commissionnés.
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Article 1  5   :   M  odifications, suspensions, retrait  

La présente autorisation est personnelle et incessible.

L’arrêté  pourra  être  modifié,  suspendu ou  retiré  à  tout  moment  sans  indemnité  si  le  bénéficiaire  ou  les
personnes autorisées n’en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. La modification, la
suspension ou le retrait  ne feront pas obstacle à d’éventuelles poursuites,  notamment au titre de l’article
L.415-1 à 5 du code de l’environnement. En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un
avenant ou d’un arrêté modificatif et seront effectives à la notification de l’acte.

Article 16     : Droits des tiers  

Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent  expressément  réservés.  En  particulier,  cet  arrêté  ne  vaut  pas
autorisation de pénétration dans des propriétés closes relevant de la Loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou
de la Loi n° 43.374 du 08 juillet 1943.

Article 1  7     :   Voies et délais de recours  

La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant le notification ou la publication
de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois ;
- par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte – 35044 RENNES
Cedex,  ou  dématérialisé  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr// dans un délai de deux mois suivant la notification ou la publication de la décision
considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 1  8     : Exécution  

Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  la direction  régionale Bretagne  et  le  Chef  du  service
départemental  de  l’Office Français  de la  Biodiversité,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-
Vilaine

Fait à Rennes, le 
Pour le Préfet et par délégation,

le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
et par subdélégation,

la Cheffe du Service Eau et Biodiversité,

Catherine DISERBEAU
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